
 

 

 
MANDAT ENTREPRENEUR 3 : VENTE D’UNE ACTIVITÉ COMMERCIALE 

(art. 394 ss CO) 
 
 
Prénom/Nom: _____________________________________________________________________ 
 
Adresse : _________________________________________________________________________ 
 
Téléphone :  ___________________________  E-mail : ____________________________________ 
 

 (ci-après : le(s) mandant(s)) 
 

souhaite(nt) confier le(s) mandat(s) suivant(s) à 
 

Gestionnaire : __________________________   Num ID : __________________________________ 
 
 

Vendre votre activité commerciale. 
 

 
□  Mise en place des aspects financiers, légaux, fiscaux et organisationnels pour bien 

vendre votre activité commerciale: 
 
- Analyse : Analyse de votre activité commerciale en vue d’un conseil sur mesure et 

détaillé, et mise en place des aspects ci-dessous. 
  
 1) Prise d’informations et discussion de sur vos désires et objectifs par mail, 

téléphone et/ou skype conférence. 
 2) Un ou plusieurs rendez-vous et suivi du dossier par téléphone et mail. 
 
  
- Financier :   Conseil et mise en place d’une stratégie de vente de votre société. 
    Plan financier, dossier de vente.  
    Conseil et mise en place des relations bancaires. 
 
- Légaux : Conseil et mise en place des aspects légaux pour vous protéger dans la vente 

de votre activité commerciale. (contrats, …)
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- Fiscal : Conseil et gestion des aspects fiscaux liés à la Suisse. 
 Optimisation fiscale de la vente 
 
- Administratif : Gestion des aspects administratifs lié à la vente de l’activité.  
   
_________________________________________________________________________________ 
 
 
- Honoraires :  5% du prix de vente jusqu’à 1'000'000 CHF, puis dégressif selon la valeur.
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Lieu, date   Signature(s) du mandant Signature du gestionnaire 
 
 
______________________ ______________________      ______________________ 

                                                
1
 Les frais de notaire ne sont pas inclus dans ce forfait. 

2 En cas de non vente, un forfait de CHF 1’000.- +TVA sera perçu pour couvrir les frais engendrés. 


